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JUSTICE CIVILS. 

COUR DE CASSATION. — Audience du : i3 juillet. 

(Présidence de ÎJ. Boyer}. 

M. le conseiller Bonnet a fait le rapport d'nft pourvoi 

nui a présenté une question de procédure , sur laquelle 

les Coars royales sont l'oi t divisées. 

l'adjudicataire sur saisie-immobilière dnit^l signifier le 

jugement d'adjudication à tous les créanciers inscrits? 

(Rés. uég.) 

Ou bien, ne doit-il le signifier qu'aux créanciers poursui-
vatts ? (Rés. afl.) 

La Cour royale de Dijon avait déduit la nécessité des signifi-
cations à tous les créanciers inscrits, de l'art. 749 du Code de 
procédure. 11 y a eu pourvoi contre soii arrêt pour fausse ap-
plication de l'art. 71;), et création d'un privilège non étal» 1 i 
par la loi. 

\'t' Petit-de-Gatines a soutenu ce pourvut. Il citait plusieurs 
arrêts qui ont jugé que cette signification aux créanciers ins-
crits, était inutile, par conséquent frustratoire. (Arrêt des re-
(jucte^, du 7 novembre 1826, arrêt de Met/., du 22 mars 1817 

de Rouen, du 8 décembre 1824, de Limoges, du 27 décembre 
1827, de Grenoble, du 27 juillet 1827.) 

Dans le sens contraire , on s'appuyait de divers arrêts de Pa-

ris , du la janvier I 8 I 3 , et de Grenoble , des 7 février 1824 et 
so juillet i8a5; on invoquait aussi MM. Berryat-Saint-Prix et 
Carré , qui professent celte dernière opinion. 

M. l'avoeat-général Joubert a couclu à la cassation. 

La Cour, conformément à ces conclusions, et après un 

très long délibéré en la chambre du conseil , a rendu l'ar-
rêt suivant : 

^ a les ait. 1 \-, 714 et I' GJ du Code de procédure civile ; 
Attendu qu'aux termes de l'art. 147 , le jugement doit être 

lignifié à toutes les parties ; 

Que l'art. 71 4 a fait l'application de ce principe à la matière 
ijjjwaic Je ia saisie-immobilière ; 

Mais que, d'après l'art, (kp , les créanciers inscrits ne sont 
pas tous parties ; qu'ils sont représentés par les créanciers 
poursuivant; que ces derniers figurent seuls dans le jugement 
d'adjudication ; que c'est à eux seuls , par conséquent , que ce 
jugement doit être signifié ; 

Par ces motifs , casse et annulle. 

Audience du 1 5 juillet. 

M. Cassaigne a fait le rapport d'un pourvoi qui a pré-

senté la questiou suivante : / 

Lorsque l'expédition d'un titre authentique est produite , la 

partie qui en conteste l'exactitude est-elle obligée de s'ins-
crire eu faux'} (Rés. nég.) 

La Cour royale de Poitiers avait jugé qu'une expédition 
régulière faisait foi jusqu'à inscription de faux. 

Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Jouhaud pour le deman-

deur, et malgré les efforts de 51
e
 Guichard père pour le 

Vendeur, la Cour : 

Attendu que l'art. i335 du Code civil porte, en termes for-
me

ls , que la production du titre dont la copie seule est présen-

rêts de la Cour, l'un du i<) janvier, 
1 1827, qui ont décidé que les experts devaient prêter le 
: de l'art. 44 , et qu'il ne suffisait pas qu'ils eussent prêté 
a
 î'f»^ '■>..- A., r1

—J~ .i'-.,. 11 A: 

peut toujours être demandée; 
tee 

Que cet article ne fait aucune dLùnction entre les expéditions 
«les autres copies; 
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'°lé les dispositions de cet 

Casse et annulle. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 16 juillet. 

(Présidence de M. Olivier.) 

POURVOI DE BF.LLAN. 

du serment qui doit être prêté par les experts en 

de l'article 44 du Code d'instruction criminelle , 

muis sacramentels et p-rescrits à peine de nullité? (Rés. 

f.our 1 îrn '•cou ^ amDé à *a P"ne ae raort Par arrêt ^ e la 

f^, ' ?
Mlses

 de la Seine, du 16 juin dernier, pour crime 

A

 5Slnat sur
 sa femme , s'est pourvu en cassation. 

Prend?
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pénible
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m de le défendre

 devant vous. Quelque 
S

u
« , dan* ee$ circonstances , notre mission , 

en ce que le plus souvent elle neious laisse que le cha-

grin d'assister, pour ainsi dire , as derniers momens d'un 

malheureux , j'ai cru devoir lui jèter mon ministère, et 

apporter à sa défense tout le soi , tout le zèle dont je 

suis capable. Simon zèle avaii k»<ïm d'être excité, il 

le serait en ce moment par l*s flCr valions qui ont ter-

miné le rapport que vous veutz t .'tendre , et qui mon-

trent l'attention scrupuleuse ave taqoelle M. le conseil-

ler a recherché lui-môme si toux*, les formalités avaient 

été remplies , et a signalé quelqus irrégularités. Admira-

ble sollicitude de nos magistras . pour laquelle nous 

croyons, Messieurs , devoir vod adresser de publiques 

actions de giâee, au moment oiene publication récente 

semble vous en faire un rrprod?, et où un magistrat a 

emprunté l'organe d'un journal ol'mable (voir la Gazette 

des Tribunaux du 7 juillet) potr. vous dénoncer à cet 

égard à l'opinion publique (t ). >«VM , Messieurs , nous ne 

cesserons pas d'admire r votre sag'sW, et de réclamer tou-

jours , dans les questions douteuses, indulgence pour l 'ap-
plication des peines , et sévérité , çgueur extrême , lors-

qu'il s'agit des formalités prescritespar la loi dans l'inté-

rêt des accusés. Vous la mainlieniiftz , celle généreuse ri 

gueur , dans la cause qui vous es! stutrrise. » 

Après cet exorde , l'avocat prése|1)e deux moyens de cassa-
tion. Le premier résulte de ce quel, s docteurs Houx et Mar 
n ont , avant de faire leur rapport ci il , prêté que le serment 
de bien et fidèlement remplir leur nùssio\, serment qui ne se trouve 
nulle part dans la loi. Le -serinent fgi'iK devaient prêter était 

celui de Fart. 44 du Code d'instruction criminelle, qui oblige 
les experts à remplir leur mission en henntur et conscience. L'a-
vocat cite deux arrêts de la Cour, l'un du uj janvier, l'autre du 
r4 avri' 
serment 

celui de l'art. 317 du Code d'instruction criminelle. Il démon 
tre 11 différence qui existe entre un experte! un témoin , et la 
nécessité absolue d'entendre le premier sous la foi du serment , 
et du serment prescrit par la loi, les. tenues du serment étant 
toujours substauciels et sacramentels , et ne souffrant pas d'é-
quipolleus. 

I.e secojid moyen ve.ni ;>e sue es 1
 1

 • » .•4~».^*«-«MI»-

perts Oudard ët fiàrruel ont été •» .signés comme témoins et en-
tendus comme tels, après serment, conformément à l'art. 317. 

Le procès-verbal d'audience garde le silence sur leur déclara-
tion, dit l'avocat; mais la Gazette des Tribunaux retrace avec fi-

délité les débats. Ou y voit que MM. Oudard et Burrucl ont été 
entendus comme experts; le président , le ministère public et 
l'accusé les ont interrogés en cette qualité. Ils devaient donc 
être entendus en leur qualité d'experts, et non comme tenions ; 
et, d'après la jurisprudence de la Cour, ils devaient prê-
ter le serment prescrit par l'art. 44 dit Code d'instruction cri-
minelle.» 

M. Voys'iH de Gat tempe, avocat- général, a concluait 

rejet du pourvoi. Ce magistrat a sigualé les différences qui 

existent entre les espèces sur lesquelles sont intervenus les 

deux arrêts de 1817 , et celle de la cause actuelle. Dans les 

premières , des témoins , après avoir été entendus comme 

témoins à l'audience, avaient été appelés à donner leur 

avis comme experts, et la Cour a décidé qu'ils devaient 

prêter en cette qualité un nouveau serment. Dans l'espèce , 

les experts Roux et Marc ont prêté serment. La loi n'exi-

geait pas, à peine de nullité, qu'il fût celui de l'ait. 44. 

Les experts Oudard et Barruel n'ont été entendus que 

comme témoins; ils ne devaient prêter etn'ontprêtéquele 
serment de l'art. 317. 

Après une heure de délibération dans la chambre 
du conseil , la Cour a prononcé en ces termes : 

Sur le premier moyen : Attendu que la formule du serment 
prescrite par l'art. 44 du Code d'instruction crminelle, n'est pas 
prescrite à peine de nullité, et que le président de la Cour d'as-
sises , en faisant prêter ce serment aux experts en termes équi-
pollens , n'est aucunement contrevenu à cet article; 

Sur le second nmjen : Attendu que les individus qui , nommés 
dans l'instruction , avaient jirêté le serweut prescrit par ledit 
art. 44, ont été entendus aux débats comme témoins; que par 

conséquent, en leur faisant prêter le serment spécifié par l'art. 
317 du Code d'instruction criminelle , il n'a point été contre-
venu à la loi ; 

Attendu qu'en tirant au sort, en audience publique, deux jurés 

(r) M
e
 Jacqnemin nous parait qualifier ici d'une manière exa 

gérée cet article, dans lequel un magistrat repoussait lui-même 
avec une noble sollicitude, dans l'intérêt de plusieurs Cours 
d'assises, et par conséquent d'un ass»ï grand nombre de ses col-
lègues, le reproche d'avoir adopté un utage nuisible aux accu-
sés, reproche élevé dans d'autres journaux avec peu de ména-
gement et de réflexion , à l'occasion des arrêts de la Cour su-
prême. Ce n'était pas là une dénonciation à l'opinion publique, 
mais bien plutôt une justification devenue nécessaire, et que la 
Gazelle des Tribunaux devait s'empresser d'accueillir, sans moins 
apprécier pour cela les excellens motifs de la Cour de cassation, 
sans moins approuver la sévérité salutaire avec laquelle elle veut 
consacrer dans celte circonstance le maintien des forqwlités près-

J crites par la. loi. 

supplémentaires , il a été donné uue garantie de plus « l'ae* 
cusé ; 

Jîejette le pourvoi. 

rounvoi r>K I >F.I.ABEBQU£RIE. 

Charles-César Delaberquerie, ex-adjoint du maire de Belbœuf, 
wait été condamné, par la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, 
à la peine du bannissement, pour avoir, en sa qualité d'adjoint, 

délivré des passeports sous de faux noms, et délivré de faux 
certificats dont le but était de faire admettre des remplaçai» au 
service militaire. Sur le pourvoi de M. le prorurcur-général près 

a Cour royale de Bouen , cet arrêt fut cassé pour fausse appli-

cation de la loi , et l'affaire renvoyée devant la Cour d'assises 
de la Seine, pour faire l'application légale de la peine à la dé-
claration du jury. (Voir la Gnulte des Tiibur.atu- du 11 avril 
dernier.) 

Eu vertu. du renvoi qui lui avait été déféré, ia Cour d'assises 
de la Seine, par application de l'art. 4(5 du^Code pénal, con-
damna Delaberquerie à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Delaberquerie s'est pourvu de nouveau en cassation. 

M
e
 Gatnier, son défenseur, a soutenu que les faits dont 

l'accusé avail été déclaré coupable ne constituaient pas , 

de sa part, un faux commis en écriture publique et au-

thentique dans l'exercice de ses fonctions ; qu'en effet, tous 

lëslaitt attestés dans les certificats délivrés par Delaberque-

rie étaieet vrais , à l'exception île lu résidence depuis six 

mois ; qu'aucune loi ne le chargeait , eu sa qualité d'ad-

j iint, d'attester ce fait; (pie seulement une instruction 

ministérielle de 1821 , non approuvée par le Roi ni insé-

rée au Bulletin des Lois, avait prescrit aux maires qui 

délivreraient des certificats de bonne vie et meeurs à des 

remplaçans . de certifier qu'ils résidaient dans leur com-

uiuue depuis six mois ; mais que cette instruction miuis-

U rielle était sans aucune foi ce légale. 

La Cour, an rapport de JVL Maugin , et conformément, 

aux conclusions de M. Voysia de Gartempe , a rejeté le 

pourvoi , eu se fondant sur l'appréciation, en lait , de 1g 
réponse du jury. 

■ e,ùiirtierre-

COUR D'ASSISES DU LOIRET ( Orléais )'. 

(Correspondance particulière.) 

PAKSU>EKCI>. DE M. BOUCHER «'ARGI*. — Audience du i3 llet 

foi de deux mesures de blé. — Aveu de l'accusé, —. Omni-

potence du jun . 

La première cause de cette session a offert \m nouvel 

exemple de l'utile usage que le jury sait faire de son omni-
potence. 

Trochon était accusé du vol de deux mesures de blé 

chez un sieur Marotte , qu'il servait en qualité de batteur 

en grange, et il avouait avoir soustrait ce bié. 

Sa femme, malade depuis deux ans, deux tnfans en bas 

âge, étaient dans la misère la plus profonde, et c'était pour 

leur procurer du pain qu'il s'était livré à cette soustrac-

tion. Sur les observations du meunier à qui il avait porté 

le grain pour le couvertir en farine, il avait avoué sa faute 

en pleurant, et, deux jours après , avait fait le même aveu 

au sieur Marotte , son maître, en lui offrant de lui tenir 

compte du^prix des dtaix mesures. Le sieur Marotte n'a-

vait pas porté plainte contre Trochon ; il s'est plu au con-

traire à rendre justice à sa bonne conduite habituelle. C'est 
d'oflice que ce malheureux a été poursuivi. 

M
e
 Dupuis, avocat, fait ressortir des détails de la cause 

tout ce qui peut être favo-able à Trochon : sa probité 

constante, tes besoias Je sa famille, sou repentir, ses aveux 

prompts et spontanés. « MM. les jurés , dit ïavocat , c'est 

dans ces circonstances qu'on vous demandera : Trochon esi-

il coupable? » Le défenseur fait remarquer la double idée 

que reuîerme ce mot tuupable ; idée de la matérialité du 

fait, idée de la criminalité de ce même fait. Les fonctions 

des jurés sont donc doubles : constater uu fait , l'apprécier 

dans sa criminalité, tt, à ce double égard, la nature de 

ces fonctions est différente. Relativement au fait en lui-

même , les jurés ne doivent que le constater tel qu'il se 

présente à eux; il ne leur appartient pas, il est tout en-

tier aux débats, à la vérité. S'ils 1 écartaient quand il est 

constant , ce serait de leur part trahir la vérité et leur de-

voir. Mais quant à la crimiualité du fait, la les jurés sont 

complètement libres, maîtres soin crains, ommpotcris en 

un mot } ils ne dépendent que de leur conscieuce , et ne 

doivent obéir qu'à elle seule. Là leur devoir consiste a in-

terpréter, à apprécier. Pour apprécier la moralité d'une 

action , ils doivent . avant tout , connaître la moralité ha-

bituelle de l'homme à qui on l'impute, rechercher son in-

tention seci été, ses motifs, les étudier dans la mauiè.e 

dont ['action a été commise, dans les sentinrens qu'il a nia? 
pit'e»tés à la suite de cette action. 



<7° ) 

Me ûnpuis, appliquant ces principes à la cause , écarte 

toute idée de criminalité de la conduite de Trochon. Il 

examine quelle doit être l'influence dii repentir sur la cul-

pabilité, lorsque ce repentir est sincère, prompt, continu ; 

que les aveux quoi amène à sa suite sont complets et spon-

tanés. « Ne proclamez pas, dit-il, c> tte désolante doc-

trine que le repentir ne saurait exciiser une faute; qu'un 

malheureux au moment égare doit re :ionce.r à tout espoir ; 

que la même peine qui punit le crime doit aussi .flétrir 

l'erreur et accabler l'imprudence. N'apprenez pas aux cou-

pables qu'ils oui intérêt à cacher la vérité ; ne repoussez 

pas l'aveu de celui qui vient ingéaûment vous confesser 

sa faute. » 

S'élevant à de nouvelle' considérations , l'avocat se de-

mande quel est le but des pein s que le législateur a ré-

servées aux coupables. « La loi ne puuit pas pour punir , 

elle n« frappe pas un malh ureux dans la seule vue de 

frapper : elle tend à le corriger ; elle a pour motif sui tout 

d'effrayer par la crainte du châtiment quiconque serait 

lente de se livrer à l'action qu'il réprime : c'est dans, l'in-

téi èt du coupable , pour qu'il se repente ; c'est dans l'in-

té: êt de la société , pour prévenir , par l'exemple de la pu-

nition , les crimes ou les délits, que les peines sont pronon-

cées. Or, ici une punition irait directement contre le vœu 

de la loi : le repentir est venu de lui-même. Trochon , dès 

qu'il n'a plus entendu le cri du besoin de ses enfans, est re-

d '".'CHU ce qu'il a toujours été. La punition d'un tel hom-

me serait un malheur pour la société; la doctrine qu'elle 

établirait serait pour elle uu danger et un sujet d'afflic-

tion. » 

Les élequens efforts de M e Dnpuis ont été couronnés 

d'un plein succès. Le jury, en déclarant la soustraction 

ooustante , a déclaré en même temps qu'elle n'était pas 

frauduleuse. Eu conséquence , l'accusé a été acquitté. 

les raisons auxquelles, dans la sincérité de votre coeur 

ne pourrez rt fuser votre consentement; enfin Me- ' VOUs 

Tribun™ d^U avoV p^onceT A~ peine at-il fini j puisez dans vos consciences seules, ainsi q„
e
 v'ous & 

rW,WU donne barole au ministère public, et M. cr.t la loi, les elemens de votre cormction et ce
 gui

& 

" . . " " . . i „.,„«; tAr ! faillible vous conduira aisément a la connaissance de 1 • 
rite, n 

a ve-

COUR D'ASSISES DU GERS ( Auch ) 

PHÉSIDEWCE DE M. DOKNODEVIE. — Audiences des y et 8 juillet. 

Tentative de. meurtre sur un cure. 

Il paraît qu'il n'y a point de presbytère dans le petit 

village d'Agu in. La maison habitée par M. le curé , située 

au milieu de la campagne, n'a point de voisinage immé-

diat et se trouve dans une espèce d'isolement. Ce fut à la 

porte de cette habitation qu'un individu vin? se présenter 

dans ia nuit du 29 au 3o mai dernier , vers neuf neuves du 

soir. Le violent coup de marteau dont il lit retentir la 

maison parut à M. le curé d'un sinistre augure , 

car il donna l'ordre exprès à sa servante de n'ou-

vrir la porte qu'à des personnes de connaissance. Malgré la 

prudence de cette recommandation, la porte fut ouverte 

à un inconnu qui s'introduisit dans la maison et vint sup-

plier M. le curé de se rendre, eu toute hâte, aupiès de sa 

mère mourante, dont il indiqua la demeure et le nom. 

Après de longues explications sur la famille du messager 

et la situation du lieu cù il était question de se transpor-

ter, M. le curé répondit : « Il est actuellement trop tard et 

« 'I fait tu p mauvais temps pour faire cette course; mais 

» jî verrai la malade demain matin de bonne heure.» 

Une détermination ansii clairement exprimée , devait 

être , pour l'étranger , le signal d'une prompte retraite ; 

mais M. le ruré qui avait quitté et r< pris la lecture 

de son bréviaire , s'aperçut avec inquiétude que cet 

horrme se maintenait debout à la même place et ne se 

mettait pas en devoir de sortir de. la maison. Il ne put 

s'empêcher de lui dire alors : « Mon ami , il est dix 

» heures' passées , je vais me coucher. La servante 

» va V9U9 ouvrir la porte, et je vous invite à vous retirer.! 

La servante étant en effet sortie pour aile r ouvrir la porte, 

ce fut dans ce moment que l'inconnu découvrit un pistolet 

dont il était secrètement armé, ctl'apphquai>t sur ! a poitrine 

de M. le curé, le menaça de lui ôter la vie s'il ne lui li-

vrait à l'instant même tout son argent. 

Homme de cœur et de résolution , M. le curé , malgré 

son âge de 74 ans, opposa une courageuse résistance. Le 

pistolet, de fabrique anglaise; avait un ressort particulier 

dont les mains de l'assassin ne surent pas diriger le mou-

vement : le coup ne partit pas, ce qui donna à M. le curé la 

facilité de prolonger une lutte sans doute bien inégale, et 

pendant laquelle ia servante épouvantée eut le temps d'al-

ler chercher du secours. Lorsque ce secours arriva , 

l'assassin avait disparu , et le malheureux curé fut 

trouvé étendu au milieu de la chambre, baigné dans son 

sacg, privé de sentiment et presque de vie. Le meurtrier 

l'avait frappé à la tète rt au visage avec ce même pistolet 

dont une providt nce seeourable avait empêché l'explosion. 

Les blessures «at été graves et dangereuses, mais non Bior-

telies;et cesera pour le lecteur une douce satisfaction d'ap-

prendre que cVst principalement dans la déposition de ce 

vénérable ecclésiastique , heureusement rendu à la vie et 

à la santé, qu 'on a pu recueillir ies faits qui viennent, d'ê-

tre exposés. 

Déclaré coupable de cette tentative de meurtre , mais 

saus préméditation , Joseph Filteau , qui avait fondé toute 

sa défense sur un prétendu alibi , a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON. 

PRÉSIDENCE DE M. TOUC AS-DUCXOS. — Audience du 9 juillet. 

Procès de M. Alexandre Aguillon, député , contre /'Aviso 

— Incident. 

A l'audience du 7 , Me Marquézy avait demandé un 

quart-d'lieure p>>iir préparer la défense Qu'on l'invitait à 

présenter; M. le président lui fit observer qu'on ne pou-

vait suspendre l'audience et qu'on renverrait, s'il le de-

mandait; ce qui eut lieu. A l'audience de ce jour, M e Mar-

quézy était prêt à développer les motifs sur lesquels sa 

récusation était fondée. 

A midi moins uu quart le Tribunal entre en séance. Ou 

appelle la cause , et M. président fait son rapport dans 

lequel il expose les faitst pose les questions sut;»esquel- J 
les le 

de pari 
le procureur du roi se le aussitôt, 

M" Marquézy : M. le psident , je vous pne de m accor-

der la parole. . 
M. le président : Voice pouvez pas prendre la parole 

après le rapport d'un mistrat. 
Me Marquézy : Je calus à ce qu'il plaise au Tribunal 

m admettre à développées motifs de ma récusation. 

M. le président : La É s'oppose à ce que vous preniez 

la parole après mon rapp t. ,-j 
Me Marquézy : L'usa constant du Tribunal est den 

agir autrement", et je Hiiande acte du refus que vous 

laites de m'accorder la pôle. 
* M. lé président : Je nfous accorde pas même la parole 

pour cela. La parole »«au- ministère publie. 
M. le procureur du loi , qui , pendant ce colloque , 

avait en vain prononcérois ou quatre fois le mot Mes-

sieurs , s'écrie : «Il es indec nt que je sois interrompu 

» quatre fois de suite. > 
Me Marquézy : Ce test pas ma faute si vous voulez 

parler pendant que jelemande la parole à M. le prési-

dent. 
M. le procureur du foi -développe, sans nouvelle inter-

ruption ,les motifs qs^tngageut à conclure à ce que la 

récusation émise par f* Marquézy contre M. Sermet , 

comme devant 10,000 fines à M. Aguillon fils , soit re-

jetée. En commençant 1 développement de son opinion , 

M. le procureur du' Roilit : « Vous vous hâterez de décla-

rer cette récusation idéale , et vous la rejeterez comme 

odieuse; car, Messieurs chacun de vous pourrait se trou-

ver dans le même cas. »ll établit ensuite que le cas de ré-

cusation énoncé contre î. Sermet, n'est pas textuellement 

prévu par ia loi ; que ds lors , il y a heu de la rejeter : 

c'est à quoi conclut le rinistèie public. 

Me Marquézy déposesur le bureau du T; ibunal des no-

ies à l'appui de sa récusation , et de plus l'expédition de 

l'acte du u8 septembre i8i5.0n voit dans cet acte que M. 
Aguillon père remet à ML Sermet, procureur fondé de son rable des nuances si douces de cette atmosphère si pure, 

père et sa caution soldaire , la somme de 10,000 fr. qu'il dans laquelle se détachent et roulent avec tant de majesté 

déclare appartenir à son fils, et dont 3,5o© avaient été des astres d'un éblouissant éclat ; les couleurs riches et grâ-

prétés avant cet acte , sur obligation privée, qui fut dé- cieuses de l'horizon; e s brises légères dont la molle ha-

claree nulle. ie'me porte dans tous tes sens une langueur contre laquelle 

Le Tribunal se retiredai.s la chambre des délibérations; ont peine à lutter les âmes de la trempe la plus forte; en 

deux heures après, il rtnlre en séance, et M. le président un mot, cette nature si riante et si belle ce cluit-eile pas 

prononce un jugement jar lequel , attendu que la récusa- plutôt élever l'imagination et adoucir les mœurs que faire 

tion dont il s'agit n'est ja& textuellement prévue par l'art, naître la dureté du cœur et l'abrutissement des facultés de 

378 du Code de procédure civile , le Tribunal la rejette , l'intelligence?.... Oui, sans doute, Messieurs , l'Egypte et 

et condamne Me Marquézy à cent francs d'amende et aux 

dépens 

La cause est renvoyée au 16 juillet. C'est ce jour là que 

probablement l'affaire de M. Aguillon contre XAviso sera 

plaidée , si le gérant de ce journal n'interjette pas appel 

dans les cinq jours, 

M. Joyau, procureur du Roi à la Po;nte-à-pit
re

 1 a-

gué pour l'ouverture de la Cour d'assises, et rempli '
an

^?~ 

fonctions de procureur-général , a pris ensuite la paroi 65 

« Messieurs, a dit ce magistrat , lorsqu'un gouveriu 

ment fort et généreux a daigné nous confier le soinA 

mettre en activité, dans le ressort de la Poiute-à-Pitr
e

 1 

lois nouvelles , relatives aux Cours d'assises , la tâche ù 

a paru simple et facile, puisque ces institutions, f
ru

;
ts
 ̂  

principes d'une sage liberté et des lumièies enfanté, s n 

la civilisation moderne, s. .nt encore uce sauvegarde - ' 

«urée pour les inté.'êts du pays , et une marque de la
 D

'li~ 

honorable confiance en faveur de ses nobles habitans 

» C'est particulièrement dans son application a
ux cu 

lonies que le régime du jury vous présentera de frappé 

avantages; en effet , la grande part du pouvoir accordée 
aux assesseurs leur donné une influence décisive dans les 

délibérations : ainsi donc s'évanouit entièrement la crainte 

de voir les décisions judiciaires abandonnées à la préven-

tion et à l'inexpérience des lieux. Et sans doute, d'un au-

tre .côté , Messie, rs, l'établissement des assesseurs est pr,u
r 

les habitans de ces contrées la plus belle réponse à beau-

coup de calomnies répandues contre éux. La sagesse 

royale «e semble- t-elie pas leur dire en effet : « Mes re-

« gards ont enfin pénétre jusqu'à vous ; il ne me fallait 

» que vous connaître pour., vous donner des marques de 

» mon estime. Habitans de la Guadeloupe ! soyez vos p
ro

. 

» près magistrats; les citoyens de la métropole ne sont an-

» pelés dans les procès criminels à s'expiiquei que sur |
e 

» fait; vous, juges souverains du droit, appliquez encore 

» au coupable les peines déterminées par ies lois. . 

» D'aussi importantes prérogatives pourraient - elles 

manquer d'être consac-ées-à un digne usage , Messieurs? 

Les contrées méridionales seraient-elles plus inaccessibles 

aux lumières que les climats du nord? Le spectacle admi-

'--fïQXrfNVXSS- FRAHÇAÏSSS. ... 

ASSISES DE LA POINTE - A-PITRE (Guadeloupe). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE. M» Dui/xoss DE BOCHEFOET. — Audience du a5 

mai 1829. » 

Ouverture. — Discours. — Affaires diverses. 

Les assesseurs désigoés par le sort étaient MM. de Mas 

caras, commandant du quartier du Pttit-Bourg; Murât, 

habitant de Marie-Galante; Rul , négociant, à la Pointe 

à-Pitre. ; et Poirié , commandant du quartier de Sainte-

Rose. 

M. le président a exposé à MM. les assesseurs l'impor-

tance de leur mission, dans un discours où nous remar 

quous les passages suivans : 

« ï.'instittition des Cours d'assises, Messieurs les asses-

seurs , nous a été donnée par un monarque protecteur de 

nos destinées ; cette institution, toute paternelle , est l'heu-

reuse production de ce ministre qui a su , dans sa sagesse, 

si bien coordonner la loi de la métropole avec les princi-

pes conservateurs de ce pays. En franchissant l'Océan, ede 

nous a apporté toutes les garanties du maintien di l'or 

dre et d'une parfaite sécurité ; et nous aimons à voir , 

que dociles à la voix de ce prince adoré , vous vous êtes 

emprrssés de venir coopérer avec nous à son inaugura 

tion dans cet arrondissement. Aussi , Messieurs , ce sera 

une époque dont la mémoire ne passera point , et qui sera 

gravée par le burin de l'immortalité, dans les fastes de la 
justice. 

» Le pompeux appareil qui vient d'environner votre 

prestation de serment ; la présence dans le sanctuaire de la 

justice des principaux habitans et fonctionnaires publics 

de cette belle et popubuse cité; ce silence profond qui 

règne ici , ce spectacle imposant d'un accusé entouré dé 

gaide, et sous le coup d'une accusation très grave ; tout 

vous annoncé et vous dévoile, Messieurs, l'importance des 

hautes fonctions que vous êtes appelés à exercer avec nous. 

Eu effet, le pouvoir qui vous est confié par Sa Majesté, de 

prononcer sur la vie et Phonui tir des hommes, en uu mot, 

Je rendre la justice en son nom, est la plus belle de toutes 

les prérogatives royales , puisque les mis eux-mêmes la 

ti.nnent de la Diviuité, dont ils sont h s images vivantes 
sur ia tei re. 

» Occupez -vous sans inquiétude, Messieurs les asses-

seurs, du bien-èt,ede votre pays; pour toute philosophie, 

portiz en vous l'amour de ia vérité, et pour toute mé-

lrn.de une règle facile et simple, qui vous dispense d • la 

vaine subtilité des argumens. Recueillez, avec une reli-

gieuse attention, cette série de faits et de cii constances 

que les débats vont déployer à vos yeux, et cheichez à de-

coiivrn sur les traits de l'accusé l'impression qu'ils produi-

ront sur lut; soyez résolus de n admettre pour évident que 

et de la 

la Grèce étaient le centre des sciences et des beaux arts 

les enfans de Brama, les disciples de Zoroastre et ceux de 

Confucius vivaient sous l'empire de lois empreintes du 

sceau de la sagesse, taudis que les Scandinaves, les Celtes 

et les Germains, pioi'gés dans les ténèbres, ne connais-

saient d'autre, droit que les sortilèges du druide et le cime-

terre du soldat. 
» La législation régulière qui vient d'être accordée à 

cette belle colonie ne sera pas perdue pour elle; ies droits 

imprescriptibles et sacrés de l'humanité trouveront une 

sauve-garde assurée; la justice, administratrice entre tais, 

avec une rigoureuse impartialité, confondra les différentes 

nuances d'opinions dans un concert unanime de recon-

naissance et d'amour pour le meilleur des rois, ft l'obser-

vateur remarquant un si bel ordr e , s'écriera , plein d'ad-

miration : « Cette terre renfermait le germe des smtimtns 

les plus élevés et les plus généreux ; il n'a fallu pour les 

faire éclore qu'un regard bienveillact du prince, et la 

volonté ferme d'un ministre éclairé. » 

Six procès ont été soumis à la Cour pendant cette ses-

sion. Deux nègres esclaves, reconnus coupables de vols 

qualifiés , ont été condamnés , l'un à une année , 1 autre a 

deux années de galères, au fouet et au carcan, par ap-

plication de l'article 35 cV; ledit du Roi, du mois de mars 

x685, et l'article 5 du Code pénal. 
Deux esclaves accusés de tentative d'évasion à 1 aide 

d'enlèvement d'une gabare , out été déclarés non coupa-

bles. 
Un autre noir , convaincu de meurtre commis par mot' 

servation des règlemens , subira trois mois de chaîne de 

police. 

La peine de cinq ans de réclusion, du carcan 

marque , a été infbgee à un blanc, nommé deLacroHi 

déclaré auteur de faux en écriture privée. ,
 e 

Un homme de couleur libre , nommée Fifi , était »«"' 

de meurtre avec piéméditation.; ses facultés "^L^ 

tuelles ayant p^ru dérangées au moment où i'_
 a

''
a,t e 

soumis aux débats , la Cour a craint qu'il n'eût P
3

*.
10

.^ 

la liberté d'intelligence nécessau c pour veiller au sou» 

portant de sa défense , et a renvoyé l'affaire à une au 

session. .
 sJ

. 

Tous ces arrêts , portant l'empreinte d'une ter»? 

hitaire et d'une prudente réserve , offrent les pu-

rantes garanties pour l'avenir; et l'on a dû surtout 1^ 

quer avec satisfaction , nous ne di.ons pas seuleœen » 

cord parlait de vues et d'intention* , mais encore 

de confraternité et même de cordiale intimité qui 

de régner entre les magistrats royaux et les ""^T ̂  

citoyens : en aurait-il pu être autrement, lorsqua 

de ce corps on voyait uu homme qui» fixé au P 

intérêts les plus puissans et ecv.ironné de l ecla 

cienne illustration coloniale, ayant su encore J) p 

par son exemple , que la soumission aux vo éga^ 
est le premier devoir d'un sujet loyal et fidèle , ^jT^l 

ment cher à la colonie dan t. il possède la copn ? 

la métropole dont ifsait respecter les lois : 

NOTICE SUR M. BILLECOCQ-
fi5 II n' ! 

M. Btllecocq est né à Paris le 3i janvier ^° _
cht

 et* 

études au collège du Plessis; il y obtint
 de!

:
it
^

ra
irr5

)

l
l"' 

contracta de bonne heure le goût des études 1 

ne l'a jamais quitté. 



( «7* ) 

Tl avait à peine fîui son stage lorsque les troubles qui si-

un nt les premiers temps de la révolution vinrent de 

ffna'e , , ,,„„ TI
 an

,-„ A:tm la carrière adminis-.
 n

, r du barreau. Il entra dans la carrière adminis-

"
e
«ye et fut employé au ministère des relations exté-

'•f'-es' d'où il ne tarda pas à être exclu à cause de ses 
rl

*? -pijs. Elles étaient cependant très modérées! Mais à 
0
|ns d'une époque on a vu la modération miss au rang d< s 

*fôsecûté après le loaoût, et jeté dans les prisons de 

i
 teUlU

r, il dut la vie au 9 thermidor. 

Cette proscription ayant cessé, il fut nommé adminis-

at
eur municipal, puis destitué au 18 fructidor. 

lra
pecdaut tous ces temps d'orage , il remplit sa vie par 

,Pvers travaux littéraires, à l'aide desquels il soutint sa 

/
 r

,iile, ruiuee par la révolution, et particulièrement sa 

Aèrè qu'il conserva chez lui jusqu'à l'âge de plus de 84 

s e't qu'il fit jouir d'une aisance qui lui manqua long-

temps à lui-même , sans cependant la mettre jamais dans 

1 secret des privations qu'il savait s'imposer pour elle. 

Touchant exemple de piété filiale , qui honore l'homme et 

'étonne point dans un véiitable avocat! 

V la fin de 1797 , les temps étant devenus meilleurs , M. 

gillecocq rentra au barreau , où la richesse de ses con-

naissances littéraires , sa hiute réputation de probité , son 

attention scrupuleuse dans l'examen et l'étude des intérêts 

rai lui étaient confiés , le placèrent bientôt à un rang très 

nisiiie'ué. Sa diction, naturellement persuasive , animée 

r
 (g chaleur d'une âme ardente et sincère , s'est fait re-

riaujuer par son élévation et sou entraînement , touttsles 

fwjs qu'il a fallu traiter des questions liées à de grandes 

considérations morales. 

Quelques-uns de ses plaidoyers les plus remarquables 

natété imprimés dans l'excellent recueil publié par le li-

braue Warée, s ms le titre à'Annales du Barreau. 

L'esprit de bienveillance donï il était surtout animé 

pour ses jeunes confrères le détermina à ouvrir chez lui 

des conférences , où il les admit à venir puiser dans ses 

entretiens, avec la connaissance du droit, des conseils de 

vertu et les traditions trop long-temps oubliées de l'an-

cien honneur du barreau français. 

Nommé bâtonnier de l'ordre des avocats eu 1821, et 

continué en 1822 dans cette fonction, il prononça, pour 

ia reprise des conférences de la bibliothèque, deux dts-

coms qui out laissé ue.e douce et touchante impression 

dans les souvenirs du barreau. Le premier ayant pour su-

jet la confiance que l'avocat doit avoir dans ses anciens , est 

empreint d'un caractère de bienveillance , de justice, je 

dirai même d'onciion, très propre à inspirer le sentiment 

si bien recommandé par l'orateur. Il s'attira l'amitié de ses 

auditeurs par le vif attachement qu'il leur témoigna, et 

l'on voit que c'est par la confiance qu'il a lui-même dans 

ses jeunes confrères, qu'il sait le mieux les exhorter à se 

confier réciproquement à leurs anciens. 

Le même esprit a dicté son second discouis sur l'al-

liance nécessaire entre le barreau et la magistrature. Il 

montre qu'il y a autant à gagner pour le juge à mériter 

l'estime du barreau , qu'il y a d'avantage pour l'avocat à 

se concilier l'amitié du juge. Ce discours pourrait être lu 

avec autant de fruit par les magistrats que par les avocats. 

C'est un excellent mémoire à l'appui de l'opposition, que 

te conseil de discipline s'est vu dernièiemeut dans la né-

cessité de former à un arrêt de !a cour... 

La restauration a comblé les vœux de M. Billecocq ; 

mais on ne le vit point profiter de cette époque pour se 

faire un mérite des opinions pour lesquelles il avait autre-

fois encouru la proscription , ou pour se déclarer le per-

sécùttur de ceux qui avaient professé des opinions con-

traires aux siennes. Modéré par caractère, et l'on peut 

duc, par tempérament, il fut du nombre de ceux qui ne 

Tirent dans l'apparition des Bourbons . que quelques Fran-

cis de plus ; qui espérèrent la paix , conseillèrent l'union 

tl l'oubli, et crurent de bonne foi au bonheur public et au 

maintien comme au développement de nos institutions. 

Cest par suite de ces sentiruens que M. Billecocq , sans 

avoir jamais appartenu depuis la restauration aux partis 

0 opposition , n'a pas hésite à appuyer de ses consultations 

^ de l'imposant suffrage de sou nom, plusieurs victimes 

de nos réactions politiques. 

M. Billecocq a laissé plusieurs ouvrages li ttéraires et po-

étiques, qui portent l'empreinte de son excellent esprit et 

de son vertueux caractère. Depuis long temps il avait 

4«itte b plaidoirie; et, renfermé dans son cabinet, il s'é-

'ait borné à la consultation. 

Homme pieux , chrétien tolérant, sujet fidèle, bon Fran-

cs, avocat intègre et généreux, il continua de donner, 

ns sa v
w

 privée comme dans sa vie publique, l'exemple 
ûe toutes les

 vertU3
.
 1 

ten
A

'
,rè5 ,ltie courte

 maladie , il est mort le 1 5 juillet, sou-
u parles secours de la religion , entoure de ses proches 

el ^ ses amis. 

et

 llaiss
e très peu de fortune, une nombreuse famille, 

Une
 réputation honorable. In memorid erit justus. 

ce 16 juillet 1829. 
DuriN aîné , avocat. 
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 l'abondance "des matières no(tè avait for-

un registre tenu à cet effet , s'il entend continuer de faire partie 

de la société, ou s'il y renonce; par le seul fait du défaut 

de cette déclaration à l'époque fixée, l'assuré demeure attaché 

à la société, pendant une nouvelle série de cinq ans. 

Un sieur Philippe Lebel , et un sieur Dorez, se sont engages 

d.ms cette compagnie en 1820 et 18111 ; en 1826, ils ont voulu 

cesser d'en faire partie. Fatigués des entraves qu'on leur faisait 

éprouver, ils ont signifié une renonciation par exploit; la com-

pagnie mutuelle a contesté la validité de ce mode de renoncia-

tion , et il est intervenu au Tribun il civil de Châlous uu juge-

ment du 3r juillet 1828, dont voici le dispositif : 

« Attendu que l'avoué du sieur Tridon d'Anjou , ès noms , 

présent à l'audience, refuse de plaider, quoique la causé , ait 

été contradicloirement continuée avec fui à l'audience de ce 

jour , donne défaut contre ledit sieur Tridon, et M
e
 Copin , son 

avoué, et pour le profit; 

» Attendu que le sieur Lebel était .membre de la société d'as-

surances contre l'incendie , pour les dépaitemens de l'Aisne , 

de la Marne et de l'Aube, pour cinq aimées , à compter du I
ER 

novembre 1820, comme propi iétaire de quatre maisons, situées 

à Vitry-le-l''rançais , et à compter du 1" août 1822, comme 

propriétaire d'une autre maison sise en la même ville; 

» Attendu que le sieur Jérôme Dorez était également membre 

de la société , pour cinq années à compter du 1
er

 janvier 

1822 ; 

» Attendu que voulant faire cesser ladite assurance , aux 

termes de l'article 6 des statuas de la société, savoir : pour la 

première des deux assurances du sieur Lebel, à l'expiration des 

dix années , et pour la deuxième , comme pour celle du sieur 

Dorez à l'expiration des cinq années , et le sieur Tridon, ayant 

refusé sous divers prétextes , de consigner l**.ir déclaration à cet 

égard , sur le registre qu'il doit tenir à ce! effet , suivant le mê-

me article des statuts, les demandeurs ont par exploit, en date 

du 29 mars 1826, signifié au sieur Tridon ès noms , leur re-

nonciation à faire partie de la société : 

» Attendu que nonobstant la déclaration consignée audit ex-

ploit , le sieur Tridon , a par deux exploits, en date du 24 avril 

1828, fait assigner les demandeurs en payement de primes d'as-

surances , mais que devant M. le juge-de-paix du canton de 

Châlons, les demandeurs avant prétendu avoir cessé de faire 

partie de ladite société, ont été par jugement du 12 mai, ren-

voyés devant qui de droit; 

» Attendu que la signification contenue en l'exploit du 29 

mars 1826, est régulière , et a pour objet de faire cesser l'assu-

rance des demandeurs; 

» Le Tribunal , dit que les demandeurs ont cessé de faire 

partie de la société d'assurances dont s'agit , à partir de cha-

cune des époques énoncées en la signification susdatée, ce fai-

sant, ordonne qu'à partir des mêmes époques, ils sont déchargés 

des engàgemens à eux imposés comme sociétaires.» 

La compagnie a appelé de ce jugement : M" Bewyer s'est 

présenté pour soutenir cet appel, et a prétendu que la renoncia-

tion des sieurs Lebèl et Dorez, n'ayant pas clé faite, conformé-

ment aux statuts, sur les registres signés des renonçans, était 

nulle, qu'on ne pouvait remplacer ce mode de constater la vo-

lonté des assurés , établi par des conventions expresses , au 

moyen d'un exploit signifié par un huissier qui ne justifiait 

d'aucun pouvoir, et pouvait par conséquent être désa-

voué. 

Me Dupin aîné s'est présenté pour les héritiers du sieur Do-

rez , décédé et le sieur Lebel. 

« Les sociétés des assurances mamelles, a dit l'avocat, ne 

sont pas moins utiles aux directeurs qu'aux assurés; aussi leurs 

directeurs, cherchent-ils à augmenter le plus possible le nom-

bre des assurés; mais leur intérêt les emporte quelquefois 

trop loin. En effet, lorsque les assurés se présentent pour dé-

clarer qu'ils veulent cesser de faire partie de la société, au 

tienTtflleaient au bonheur de les conserver, qu'on élève "mille 

difficultés: on conteste d'ahord l'identil'é de la personne, on de-

mande des témoins qui la certifient, on ajoute qu'on ne peut 

recevoir la déclaration avant le terme fixé par les statuts, l'on 

renvoie le patient; à cette époque, au jour fatal, nouvelles dif-

ficultés; on exige, chose inutile et arbitraire, la représentation 

de la police d'assurance et des quittances qu'on s'était bien 

gardé de demander dès le principe. Enfin , c'est un véritable 

tourniquet, et au moyen de ces manœuvres, on arrive à l'expi-

ration du délai, sans eue les assurés aient pu faire leur décla-

ration. (Ici M* Dupin donne lecture d'un jugement rendu con-

tradictoirement entre la compagnie et quelques-uns de ses as-

surés , lequel constate en partie les faits qu'il vient d'ex4 

poser. ) 

•> C'est ainsi , ajoute M e Dupin , qu'on en a agi avec les sieurs 

Lebel et Dorez, mais ils n'en ont pas été effrayés , ils ont dé-

claré par exploit signifié à M. le directeur qu'ils se retiraient de 

la société. On a , bien entendu , contesté la validité de leur re-

nonciation, et le Tribunal civil de Cbàlons , dont la jurispru-

dence est fixée à cet égard , a fait justice des tracasseries de 

la compagnie; il a déclaré régulière, la renonciation faite par 

l'exploit du 29 mars. (M e Dupin donne lecture du jugement du 

3i juillet r8
2
8.) »

 V 

La Cour, après avoir entendu les conclusions conformes de 

M. de Vaufreland, avocat-général , adoptant les motifs des pre 

miers juges , confirme. 

Il est donc jugé souverainement par arrêt , que l'art. 6 

des st ets n'est pas obligatoire, à peine de nullité, et 

que i déclaration sur les registres peut être valablement 

remplacée par une déclaration dans un exploit signifié au xfi-

recteur. 

aj°urnor. 
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CHRONIQUE «JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

— Lundi matin Simon et Cabonat se sont pourvus en 

cassation. Simon ne cesse, depuis l'arrêt fatal, de se plain-

dre et de protester d ■ son innocence. On l'entend à chaque 

instant s'écrier :*« Ah! mes eufans! mes pauvres petits enf 

» fans ! Fatale maison de Cabouat ! Fatah s liaisons ! Faut-il 

» que Cabouat père soit venu à Commercy! » 

Cabouat paraît plus résigné. Il a demandé à être réu 

dans la même prison que Simon, ce qui jusqu'à présent 1. 

lui a p >s été accorde. On l'a entendu également dire à plu 

sieurs reprises : « Que je suis malheureux ! Faut-il que mon 

>> père soit venu à Commercy ! « 

La [gue Psaume s'tst piéseutêe, le matin du jour où 

l'arrêt T^^eirdu, chez M., jf> président du Tribunal. Elle 

apportait un certificat avant pour but de détruire des 

bruits répandus parmi les témoins de l'affaire, et tendant 

à faire croire qu'elle était devenue enceinte depuis le com-

mencement du procès. 

— Tin Tribunal vient d'adopter l'avis de la circulait e 

ministérielle sur les ventes à l'eueaa : c'est celui de Saint-

iii 

ne 

Etienne, qîvi, dans son audience du 6 juillet, a repoussé 

la demande du sieur Moïse Franck, brocanteur , par le 

motif, entre autres, que le législateur n'a entendu parler, 

eu attribuant aux. c« unot issaîrcs-priseuts la vente des mar-

chandises , que de celles, ou comprimes dans une saisie 

mobilière, ou d-'p. n Jantes d'une succfssioll , qu'il n'a pas 

voulu distraire pour être vtndius séparément d"s autres 

efîi ts m bîl.iers. 

Aux nombreuses décisions rendues dans un aulre sens , 

il faut ajouter un jugement prononcé le g juilh t , p u' le 

Tribunal de Rlom, qui , sur la demande d'un sieur Loyal 

(dont le nom est presque une garantie pour la sûreté de st s 

opérations commerciales), a enjoint à M. Allary , commis-

saire-priseur , de procétfr à la vente des marchandises 

et i a condamné aux dépe s. 

— Encore un procès contre uu journal ! Le Propagateur 

de la Gironde est traduit devant le Tribunal correctionnel 

de Bordeaux, pour avoir, en défendant ia cause dis pro-

priétaires vignobles, envahi le domaine de la politique. 

— Le nommé Jean-Antoine Gardés, conducteur de 

moutons dans la Lozère, s'était fait ïeci voir, en 1821, dans 

la confrérie de Saint- Jeau-de Dieu , à Lyon. Ii y demeura 

jusqu'en août 1828,011, à la suite de quelques tracasse-

ries intérieures , il abandonna l'hospice par l'ordre de ses 

chefs. Ayant pris l'habitude de faire venir l'eau au moulin, 

et ayant un grand faible pour l'argent , il continua , après 

sa sortie, à mendier , Ciinrae par le passé , au nom des 

frères Saint-J an-de-Ditu , et garda pour lui le moutant 

assez productif des aumônes prélevées sur la crédulité 

des campagnes. Enfin , Bl. le procureur du Roi fut ins-

truit , par le supérieur de la maison de Lyon , des cara-

vanes du tartnfo nomade , caravanes qui, de saintes qu'el-

les étaient lorsque le couvent profitait des résultats, étaient 

devenues coupables dèa qu'elles furent faites au profit d'un 

seul, lin mandat d'arrêt fut lancé contre l'ex-frè e de 

Saint- Jeau-de Dieu , qui a été condamné, le 2 juillet, à 

i5 mois d'emprisonnement par le Tribunal correctionnel 

de Saint-Etienne. 

— OJI se rappelle qd une plainte fut portée , il y a 

quelqiu s mois, par le sieur Lieutaud, maçon , de Séon-

Saidt-Héuri ( terroir de Marseille ), contre les sieurs Louis 

Aub^rt , prêtre, et Villiard , instituteur, à raison de 

voies de fait et de séquestration illégale par eux exeicées 

sur le jeune 'Antoine Lieutaud, enfant à peine âgé de 8 

aie;. Le Tribunal correctionnel de Marseille , saisi de cette 

plainte, accueillit les fins préjudicielles des prévenus , et 

déclara ne pouvoir connaître de l'affaire jusqu'à ce que 

l'autorisation du Omseil-d'Eiat eût. été obtenue. Appel de 

ce jugement avait été interjeté; mais on n'a pas tardé à 

faire au sieur Lieutaud des propositions d'arrangement, 

et ce s propositions ont été agréées par celui-ci , qui a 

consenti à se désister de sou exploit d'appel , à condition 

toutefois que les s
:
eurs Aubert et Villiard paieraient les 

frais du procès et une indemnité. 

• fàMSf , 16 JUILLET. 

— MM. Veines , S insoa, Lemoine-Tascherat et Oal-

fana , ont été nommés juges au Tribunal de commerce. 

— L' s obsèoues de M. Bil'ecocq ont eu lieu aujour-

d'hui. Un grand nombre de magistrats, d'avocate , d 'hom-

mes de 'lettres , de parens et d'amis , l'ont accompagné 

jusqu'au cimetière Montmartre. M. Charles Renouant, 

avocat, a prononcé sur sa tombe un discours dans lequel 

il a digoemert retrace les titres de M. Billecocq à l'estime 

publique et aux regrets dé ses cord'ièves. 

— Par ordonnance du Roi, en date du 4 juillet 1829, JVI. 

Antoine Rémoud, ancien principal clerc de M* Alexis Rem jiid, 

son frère, avoué au Tribunal de première instance de Metz , a 

été nommé avoué à la Cour royale de la même ville , en rem-

placement de M" Grise! , démissionnaire. 

— La Cour d'assises , sous la présidence de M. Dupuy, 

a commencé aujourd'hui la seconde quinzaine de la session 

du trimestre de juillet. A l'ouverture de l'audience, M. 

Tarbé , substitut du procureur général , a exposé les di-

vers motifs de radiation et d'excuse de plusieurs jurés dé-

signés pour siéger pendant cette session. Conformément à 

son réquisitoire, la Cour a rayé définitivement MM. Ero-

gniard , membre de l'académie des sciences, directeur de 

la manufacture de Sèvres , qui déjà est porté sur la liste 

des jurés du département de Seine-et-Oise; Laurent , qui 

ne paie plus le crus; A ticole, qui était aux eaux minéra-

les de Barrège lors de l'assignation; Guyon , dont la mala-

die est légalement attestée; Laëonec, médecin , absent de 

Paris, et Lefebvre, marquis d'Ormisson, qui, eu ce mo-

ment , est en Italie, ont été excusés temporairement. 

— C'était par une soirée du mois d'octobre , à cette 

époque de la nuit où les promeneurs n'ont, pour guider 

leur marche , que la lumière douteuse et incertaine des 

réverbères; Accard, honnête ouvrier, mais buveur au 

premier chef, troublé par les fumées du vin, y voyait 

double ou plutôt n'y voyait rien; il allait rentier eh* z lui 

lorsque, chemin faisant, il se rappelle que sa femme est 

malade et qu'il doit lui rapporter une potion; il se rend 

donc chez le pharmacien , revient, porteur du précieux 

Uniment , et tâche de regagner smi logis [V hôtel Cour-

lande, rue Sainte- Anne). Mulh' ureiibemni! il tourne à 

gauche au lieu de tourner adroite, et le voilà mu Neuve-

des Petits-Champs; il s'arrête devant une maisen qu'il 

croit être la sienne, el sans relâche il agite le maiteau de la 

porte cochère. Le portier saute en bas de sou lit et (ait 

entendre le qui va là de surveillance. « C'est moi , dit une 

» voix enrouée. — Qu • voulez vous? — Je veux rentrer 

» chez moi. — Vous avez raison ; mais allez cherche! vo-

» tre maison; tous les locataires de celle-ci sont rentrés. 

» Je 11e vous coenais pas. — Tu ne me connais pas, malin! 

» je t'ai encore payé bouteille ce soir; même ce inatiu j'ai 

» payé mou terme à ton propriétaire, qui n'a qu'un bras. 

» — Vous deraisouuez , mon cher ami ; je ne bois jamais de 

u vin, mais bien de la bière, et mou propriétaire a fort 

» heureusement encore ses deux bras. Laissez ma porte en 
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repos, et ajlez vous coucher. — Je veux coucher auprès 

» de ma femme; montez au quatrième, n" 10 : vous la 

« trouverez , cette chère amie, et elle me reconnaîtra sans 

« doute. >— Non, je vais aller réveiller mon maître et ses 

» commis. » Aussitôt l'alarme est dannée; valets et gens se 

trouvent bientôt sur pied. Deux parlementaires sont dé -

pêchés, et la première entrevue est toute pacifique; mais 

Accard frappe toujouis; il veut sa femme et surtout son 

lit. Alors Félix Admiraud, domestique de M. Davesne-Da-

niel , croit devoir employer les rigueurs salutaires ; il crie 

au perturbateur : Relircz-vms , ou je lAchc le chien.... C'é-

tait le chien d'un fusil! Accard ne répond que par un nou-

veau coup de marteau ;le fusil part , et Accard n'en conti-

nue pas moins de frapper. Un second coup de fusil est 

lâché, et cette fois l'arme vomit du plomb qui atteint lé 

gèrement la poitrine d'Aceard. La garde arrive, et, à la 

suite de^courtes explications, Accard rentre chez lui. Le 

lendemain ilporte plainte; mais peu d'instans après il con-

sent à recevoir dix francs et donne son désistement. Quoi 

qu'il en soit , Admiraud est renvoyé en police correction-

nelle, ainsi que M- Davesne, comme civilement respon-

sable. Admiraud est acquitté par les premiers juges, et 

Accard déclaré non recevable dans ses conclusions contre 

M. Davesne. Appel est par lui interjeté , et aujourd'hui la 

Cour, a près avoir entendu Me Vulpian et Me Hot son,avocats, 

et M. Moreau, substitut de M. le procuieur-général, a ac-

cueilli la fin de non recevoir , et déclaré Accard non rece-

vable dans son appel ; il a de plus été condamné à tous les 

frais. 

— La prison de Troycs a été , il y a quelque temps, le 

théâtre d'une scène asstz curieuse, et qui se termina par 

une poursuite correctionnelle. Gombaud , un des détenus , 

charmait sa détention en thésaurisant; son petit pécule se 

montait à 20 fr. environ. En prison , pareille somme est 

ua trésor , et il y avait là de quoi tenter la cupidité de ses 

compagnons d'infortune. Bientôt il fut résolu qu'on enlè-

verait la bourse; le difficile était de s'en emparer, car le 

vieillard était attentif, et à chaque instant il allait voir 

sous le chevet de son lit si sa petite fortune y était tou-

jours ; sa surveillance désespérait les mal intentionnés. En 

vain Rosat s? leva trois fo.s dans la même nuit pour le vo-

ler; mais le lendemain , au moment où Gombaud laisait 

sa toilette , Rosat s'approche de lui et offre ses services 

au vieillard; ils sont agréés; bientôt Rosat avance la 

main sous le chevet du lit, et la bourse est en sa possession; 

il la passe rapidement à Vallée et Frigmann , qui vont 

la cacher dans la demeure d'un rat. Renvoyés eu police 

correctionnelle , Rosat fut condamné par le Tribuual de 

Melun , à 10 mois de prison , et ses complices seulement à 

un an. Rosat seul a interjeté appe! , et devant la Cour, il 

a présenté sa défense en ces termes : 

« Le père Gombaud était sur son lit dont annuel il cherchait 

les insectes qu'es/ dans nos chemises : je viens à lui et laide à les 

détruire avec une aiguille ; quand la chasse a été faite , voilà 

que je me promenais dans le colidor tranquillement, en sifflant 

Voilà que le père Gombaud se prend d'un avisement et me dit 

comm'ça que je lui ai pris sa bourse ; je lui fais l'observation 

qu'il avait joué la veille et qu'il avait perdu 14 fr. ( car il est 

bon de savoir que ce n'est pas seulement dans les salons que 

l'on joue à l'écarté; ce noble jeu est aussi un des plaisirs des 

bagnes et des prisons ). Voilà qu'alors je dis : Il faut que l'on 

trouve le voleur. Un malin qu'était là seulement pour vingt-

quatre heures , même qu'eu réjouissance il avait payé la goutte 

à tons les amis, dit comm'ça : J'vas faire des courtes pailles; 

même qu'il en fait et qu'il dit : Ce sera la plus longue qu'est h 

voleur. Tout le monde a dit que c'était Frigmann, parce que sa 

paille avait été brisée, même que ça n'est pas moi... Sur ma pa 

rôle véritable , M. le présideut, je suis inr.orent. » 

Malgré ses protestations , la Cour a confirmé purement 

tt simplement le jugement du Tribunal de Melun. 

— Voici de nouveaux détails sur les causes et les cir 

constances du suicide dont la Bourse a été hier le théâtre. 

M. Richebraque , pète de huit enfans , demeurant rue 

de la Verrerie , était commissionnaire de plusieurs mai-

sons du Hàvre et de Bordeaux, il faisait peu de bonnes af-

faires, et se trouvait un peu arriéré. Hier, i5 juillet , jour 

de sou déménagement, il devait payer 400 fr. à sou pro 

priétaire, et il n'avait pas cette somme. Un banquier, avec 

lequel il était très lié, avait promis de la lui donner à dix 

heures du matin. M. Richebraque se rendit chez lui ; mais 

il était absent. N'ayant pu le rejoindre , il se rendit à la 

Bourse , où , par suite de quelques affaires , il espérait 

toucher un peu d'argent. A trois heures et demie , il écri-

vait, en sifflant, quelques lettres chez le concierge du palais 

de la Bourse, et après avoir mis sa correspondance dans 

la boîte , il entra dans la grande salle des agens de change. 

A quatre heures et demie il aborda un de ses amis dans 

le corridor qui conduit à la galerie circulaire, au tour 

de laquelle se placent MM. les agens de change , et 

là, adossé à une colonne, il demande à cet ami comment 

vont ies navettes? Elles valent 3 fr. , lui répondit-on 

Aussitôt sa physionomie se contracte ; il tire ses mains 

de sa poche, et les plaça toutes deux dans sa bou-

che.... Ace mouvement, l'une des personnes présentes dit : 

Retirons-nous , car il parait que le père Richebraque a bien 

di'né. A peine avaient-elles tourné le dos , qu'elles furent 

effrayées par une double détonation : c'était celle de deux 

très petits pistolets que ce malheureux venait de placer 

dans sa bouche , et de faire partir avec ses deux mains. 

— La femme Clin , dite Duverger, accusée d'avoir mis le 

feu au Baz-<r, est renvoyée devant la Cour d'assises par 

la chambre du conseil; cette affaire viendra probablement 

dans la première quinzaiue d'août. 

— Au moment où un membre du conseil représentatif 

de Genève , M. Malet Butini, y dépose la proposition d'a-

bolitiou de la loi française sur l'usure, Me Charles Lucas 

va publier, sous ce titre: de t usure considérée dans ses rap-

ports avec l'économie politique , la morale publique et la lé-

gislation , ou de la nécessité d'abroger la loi du 3 septembre 

1807 , une brochure qui paraîtra dans la semaine chez le 

libraire Ballimore , rue de Seine , n- 5
7

. Nous en ren-

drons compte. 

_ Erratum. Dans le n' d'hier , 8m<! colonne , au heu de \ 

que les m.gistrats n'avaient d'autre marche et d autre guide que 

la loi, lisez. : d'autre maître. 

A moiiCE B jrroieiÀiRigB. 

ÉTUDE DE M" JB 13 ! A VIGNE . AVOUE, 

QuaiHtataquais, n. 19. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance de ta. Seine, séant au Palais-de-lustice, à Paris, grande 

salle sous l'horloge , local de la première chambre, issue 
I, 1'-. . _ 1* " __1 J„ ~.U«. .,/.., Ir 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par U 

AVIS DIVERS 

ans l e 

On désire céder une SUITE D'AFFAIRES sures 

commerce des farines produisant annuellement i5,ooo f
r 

ron et reposant sur un titre public dont le nombre est p • ' 

Il faut, pour en traiter, une ressource de ia5 000 f
r

 A ^ 

ble de suite pour moitié au moins. S'adresser a 

notaire , rue des Moulin? , n° 28 , à Paris. 

mité, 
isponi. 

M' PERRET 

de 

audience ordinaire , une heure de relevée, et eu trois lots qui 

ne pourront être réunis, 
r° D'une MAISON, et toutes ses dépendances, sises àPaiis, 

quartier neuf Poissonnière, à l'angle de la rue des Magasins, 

et de celle partant ou devaut partir de la rue du Faubourg-

Saint-Denis pour se prolonger jusqu'à la barrière Poissonnière, 

troisième arrondissement de Paris-; 
2 0 D'une 33AI50N sise à Paris, rue de la Kochefoucault , 

n. 14 , avec toutes ses dépendances et son jardin actuellement 

en terrain sur lequel il existe des constructions, deuxième ar-

rondissement de Paris; 
3° Et d'une MAISON sise commune de la Villette, près'Pa-

ris , rue des Ecluses et rue projetée du Commerce , canton de 

Pantin, premier arrondissement communal du déparlement de 

la Seine , dit arrondissaient de Saint Denis. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 5 août 

i8ag. . _ 
L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 19 août 1829. 

Le premier lot sera mis à prix à la somme de 3o,ooo fr. 

Le second à celle de 5o,ooo 

Le troisième à celle de • 30,000 

Total, 100,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens à prendre sur lesdits 

biens , à Me F. DELAVIGNE, avoué poursuivant la vente, de-

meurant à Paris, quai Malaquais, n. 19, lequel communiquera 

le cahier des charges ét les pièees relatives à la propriété; 

Et à M* IIOCMELLE jeune, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue du Port-Mahon, n. 10; 

Et ponr voir les biens , sur les lieux. 

CABINET DE M. ACBR7. 

raie Vieienne , n. 23. 

On désire céder plusieurs CREANCES dont le 

sèment s'opère mensuellement. 

S'adresser, depuis midi jusqu'à cinq heures, à M. ATJBttv 

qui se charge spécialement de tous arrangemens de ciéancier ' 

de la suite des faillites. 

rembou 

A vendre pour 480, fr. superbes meubles en acajou , tels 

commode , secrétaire , lit , table de nuit , table de jeu tabf
11

^ 

thé, lavabo ; le tout a coûté 1000 fr. S'adresser rue' Ne ^ 

Saint-F.ustache , n° 46 , au portier. 

ETUDE DE Me MITOUFIET, AVOUE, 

Rue des Moulins, n. 20. 

Adjudication définithe le îS juillet 1829, en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, en treize iots qui seront réunis 

en tout ou en partie. Premier lot. — Très jolie MAISON de 

campagne , située commune de Chaton, chemin de Croissy, dite 

le petit Cbatou, deux lieues et demiede Paris ; route de Saint-

Germain-en-Laye , se composant de plusieurs appartenons 

complets , décorés à la moderne et très bien meublés, salles de 

bains et de billard , écuries, logement de jardinier , orangerie , 

vaste jardin, espaliers, ruches d'abeilles, etc., etc. — Deuxième 

lot — Vaste ENCIiOS contigu au jardin.— 3° Dix-neuf PIÈ-

CES de pré, et terres 'labourables , situées même commune , 

formant les onze derniers lots. 

Estimation totale faite par experts formant la mise à prix : 

51,482 fr. 53 cent. 

..S'adresser à M* MITOVFFLET, avoué poursuivant, rue des 

Moulins, n" 20 ; » 0**-' 

Et à Mc MÛRISSE A3J , notaire , rue de Richelieu , n° fio. 

De tous les odontalgiques préconisés jusqu'à ce jour, ]
e
 *>• 

RAGUATT-R.OUX, spécifique contre les maux de dents ],
r

~ 

veté par le Roi, est le seul autorisé par le gouvernement 

dont l'Académie royale de médecine ait constaté la puissant"' 

efficacité. On ne le trouve , à Paris , que chez les inventeur»' 

MM. ROUX et CHAIS, pharmaciens, rue Montmartre, n° *«' 

Des dépots sont établis*dans toutes les villes de Francs et l
e
j 

principales de l'étranger. ( Il y a des contrefaçons. ) 

I 

PROSPECTUS. 

DE 

£171 DE DE M0 DEIiARUELXiE, AVOUÉ, 

Rue des Fossés Montmartre , n. 5. 

Adjudication définitive le mercredi 5 août 1829, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine , en deux lots, d'une 

MAISON sise à Paris, rue Grange-aux-Belles , n° 18, et d'une 

MAISON située même rue, n° 20. 

La maison n°2o est d'un rapport annuel de 7,000 francs en 

viron. 
Le premier lot sera adjugé sur la mise à prix de 20,000 fr. 

Et le second , sur celle de 70.000 fr. . -

S'adresser à M" DELARUELLE , avoné poursuivant, rue des 

'ossés-Montm.nr're, n" 5; 

A Me MOULLIN, avoué présent à la vente, rue des Petits-

Augustins, n° 6 ; 

Et à Me BERTINOT, notaire , rue de Richelieu, n° 28. 

LIBRAIRIE. 

JOURNAL DES AVOUES 

OTJVELLE EDITION. 

PAR A
#
 CHAUVEAU , 

Auteur du Code de la Saisie immobilière , du Manuel de la 

Contrainte- Oar corps , du Manuel de l'exploit, et du 

Code forestier expliqué. 

Les tomes i(i et 17 viennent de paraître : Us contiennent les 

mots : Jugement arbitral, juges-de-paix^, lieitations et panades, ma-

tières sommaires, ministère public, notaires, officiers ministériels, offres 

réelles et consignations, opposition à mariage et ordrj. 

L'administration promet les quatre dernfers volumes avant le 

I" septembre prochain. Ainsi sera terminée avant quatre ans 

une vaste entreprise pour laquelle le rédacteur avait demandé 

cinq ans à ses souscripteurs , et pour laquelle l'administration du 
Journal a plus que doublé ses dépenses. Ce Journal s'adresse à 

tous les avoués de France , et c'est sur la souscription de eeux 

à qui cet ouvrage est consacré que l'auteur a dû compter pour 

1 indemniser des sacrifices de tous geures qu 'il a été oblicé de 
faire depuis 1825. 

Le prix de la collection est de n5 francs , pa vjfes en deux 

bons à quelques mois de distagee après réceptiorJP^ 

L'abonnement à 1829 est de i5 fr. S'adresscTpar lettre af-

franchie au bureau du journal , rue de Condé n" 28 

L EXTRAIT FLUIDE ANIMAL, 

Parmi toutes les découvertes utiles qui sortent chaque jour 

des ateliers de l'industrie, pour concourir au bienfait de Vln\. 

inanité, il en est peu , sans doute, .qui aient atteint le degré de 

perfection du cosmétique que nous désignons sous le titre d'/ 

trait fluide animal. 

Ce liquide, dont la limpidité est le moindre de ses avantages 

réunit, au mérite d'entretenir la fraîcheur du teint, la vertu 

inappréciable de blanchir la peau et de maintenir les noies 

dans un état naturel de dilatation. 

Quoique étranger au principe vital, ce fluide fait partie 

d'une foule de principes secondaires qui contribr.ent puissam-

ment au soutien et aux oniemens de la vie humaine. 

L'usage fréquent de ce précieux cosmétique prévient ies rides 

de la vieillesse, en conservant au teint l'éclat et le vermeil du 

premier âge; c'est surtout clans le boudoir des dames à la mode 

qu'il obtiendra ses premiers succès. Arrêter et jdisjMper leliàlede 

la peau, lui communiquer une agréable soopiv-^', faire ressor-

tir la rougeur des lèvres et les préserver de toutes gerçures . 

triompher des douleurs insupportables de'la migraine, retarder 

la volatilisation de l'exhalation du sanglai est aussi indispensa-

ble à la partie spongieuse du cerveletjpïe nécessaire à la beauté 

du teint et à la santé de l'homme ; voilà les diverses propriété 

de V Extrait fluide animât, fruit d'une longue expérience et de re-

cherches multipliées. 

L'usage ne sera pas moins efficace pour amortir le l'eu du ra-

soir et ranimer le teint, lorsqu'on s'en servira après s'être rasé; 

et telle est la vertu du spécifique que nous offrons à l'humanité, 

qu'il prév ient encore et fait disparaître les taches et les boutons 

qui, trop souvent , déparent uu joli visage. 

Fnfin, 1''Extraitfluide a également le mérite étonnant de dissi-

per cette sombre inquiétude, cette espèce de mélancolie, résul-

tats ordinaires d'un excès de fatigue ou de quelques chagrins 

domestiques. L'homme paisible du cabinet, qui se livre à des 

études sérieuses, se trouve souvent assiégé par ces sortes de vi-

cissitudes humaines dont les effets ont pour cause première le 

diminutif du principe vital , ou l'exhalation du sang détourai' 

du diploé, cette substance spongieuse qui sépare les deux par-

ties du crâne; il en résulte assez ordinairement une dilatation 

tendineuse ou une irritation organique. Ces inconvéniens , en se 

multipliant , peuvent avoir leur influence sur les autres agens, 

gêner la ehylifîcation si nécessaire aux fonctions de l'estomac, 

et occasioner des maladies graves. 
Nous n'exprimerons pas eu d'autres termes toutes les vertus 

de V Extrait fluide animal ; mais nous pensons, et nous sommes 

même certains, que les personnes qui en feront usage n'auront 

qu'à s'applaudir de l'avoir honoré de leur confiance; nous le 

recommandons spécialement à celles sujettes à de fréquentes ui-

dispositions. 
L'auteur s'est assuré, après plusieurs essais, que l'essence de 

roses, bien pure et en petite quantité, s'allie parfaitement aver 

Y Extrait fluide et lui donne une odeur douce «t suave, sans . 

enlever ni diminuer ses vertus. 

Plusieurs médecins distingués de la capitale ont félicite 

teur sur celte heureuse découverte , et font eux-mêmes usage 

l'Extrait fluide animal. 

Le flacon , contenant environ un quart de litre , est hït 

5 fiancs. 
L'air de la mer 11e saurait altérer la bonté de ce cosmetique > 

quelle que soit la longueur de la traversée. 
Le seul dépôt est établi chez l'auteur, LIEBER, c |llim 

breveté , rue Saint-Martin , n. î53, à Paris.
 c

. 
Chaque flacon est revêtu du cachet de l'auteur, et lms 1 

tion qu'on y joint porte l'empreinte de sa griffe. 

NOTA. — Les personnes qui voudront prendre ul '.'n

 r[|( 

dans cette opération devront s'adresser à M. LfbBr. 1 

Saint-Martin , n. a53, ou à M. CONTOUR, chevalier de la 

gion-d'Honneur et propriétaire , rue de Reuilly, ». 

Jusqu'à présent, les "fonds affectés à la confection ae '
s
 juté-

fluide animal ta sont élevés à mi Unix avantageux 1
>0UI
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ressés , et il est à espérer que ces mises de fonds ,
ser
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plus productives, lorsque ce cosmétique sera plus gene 

apprécié, et que la consommation s'étendra. \M 
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